
Assemblée générale de l'Association des copropriétaires « Rue Pierre DECOSTER 

84-86 

Réunion du 20 mars 2019 

PROCES-VERBAL 

Ouverture de la réunion 

Sont présents ou valablement représentés : 

Monsieur DILLIES, co-propriétaire, 139 millièmes 

Monsieur BAKKACH, co-propriétaire, 274 millièmes

La S.P.R.L. «CERA-BAT, inscrite à la B.C.E. sous le numéro 0864.327.507, c0 

propriétaire, 384 millièmes

Madame BENSTITOU, co-propriétaire, 203 millièmes

Monsieur Khalid ERMILATE, avocat au Barreau de Bruxelles, présent en qualité de 
conseil de Madame BENSTITOU.

L'ensemble des copropriétaires étant présents ou valablement représentés, la réunion est ouverte. 

A l'unanimité, Madame BENSTITOU est désignée en qualité de syndic provisoire, à compter du 21 mars 

2019, ce pour une durée de 1 an. 

Les co-propriétaires font le choix d'examiner les points à l'ordre du jour, tels que repris dans la 

convocation, en date du 3 mars 2019, par Monsieur DILLIES. 

Point 1 de l'ordre duiour: action en justice auprès du barreau de Bruxellesde Mme BEN STITOr 

1. Les co-propriétaires prennent acte de la décision de Madame BENSITOU de se faire assister 

d'un conseil, dans le cadre de ses relations avec la copropriété.

Point 2 de l'ordre du jour travaux de la cage d'escaliermnenant vers la cave ainsi que vers le 1er étage. 
en ce compris la porte, la pose de plinthes et linstallation d'une paroi visant à couvrir la cage d'escalier 

2. A l'unanimité, les co-propriétaires marquent leur accord de principe sur les travaux suivants:

travaux de la cage d'escalier menant vers cave, tout en plaçant une paroi ainsi qu'une 

porte 

.sécurisation des parties communes de la cave 
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remise en place de l'interrupteur électrique;

.Installation d'une pnise électrique 

remettre en état de marche le robinet d'eau sur le mur extérieur, à côté de la porte 
d'entrée 

travaux de peinture, en partant du rez-de-chaussée, en ce compris la porte d'entrée de 
l'immeuble et la rampe d'escalier, vers le premier étage, tout en veillant 

plinthes.
la pose de 

Les co-propriétaires chargent Madame BENSTITOU de solliciter des devis, en vue de la réalisation de 
ces travaux et de le soumettre à l'attention des autres co-propriétaires. 

Point 3 de l'ordre du jour: instalation d'un interrupteur électrique sur le mur menant vers la cave 

A l'unanimité, les co-propriétaires considèrent que ce point est inclus sous le point n°2 de l'ordre 
du jour et renvoie aux décisions prises sous ce point. 
3. 

Point 4 de l'ordre du iour: sécurisation des parties communes de la cave, notamment en ce qui 
conceme les fils électriques jonchant le sol 

A l'unanimité, les co-propriétaires considèrent que ce point est inclus sous le point n°2 de l'ordre 
du jour et renvoie aux décisions prises sous ce point. 
4. 

Point 5 de l'ordre du jour: installationde compteurs d'eau individuels

A l'unanimité, les co-propriétaires décident de ne prendre aucune décision àce sujet, avant la 5. 
prochaine réunion de l'Assemblée générale, à tenir dans le courant de l'année 2020. 

Point 6 de l'ordredu jour: installation d'une prise d'électricité et d'un point d'eau dans les parties 
communes, pour permettre le nettoyagedes communs 

A l'unanimité, les co-propriétaires considèrent que ce point est inclus sous le point n'2 de l'ordre 
du jour et renvoie aux décisions prises sous ce point. 
5. 

Point 7 de l'ordre dujour : nettoyageel entretien des parties communes par une tierce personne et 
achatdu matériel à cette fin, en ce compris les produits de nettoyage et un aspirateur 

7. A I'unanimité, les copropriétaires prennent la décision de confier le nettoyage des parties 
communes à Listminut, moyennant une contribution financière, calculée sur pied de la quote-part. 
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Point 8 de I'ordre du jour: travaux de peinture et de rafraichissement des parties communes 

8 A l'unanimité, les copropriétaires considèrent qu'a l'exception du rez-de-chaussée et du premier 
étage, les travaux de peinture et de rafraichissement des parties communes ne sont pas une priorité 
pour l'année 2019. 

Point 9 de l'ordre du iour: ouverture de comptes bancaires distincts au nom de l'association de la 
copropriété,en vue de Iinstauration d'un fonds de roulement et, le cas échéant, d'un fond de réserve 

A l'unanimité, les copropriétaires chargent Monsieur DILLIES d'entreprendre les démarches en 

vue de l'ouverture d'un fonds de roulement et d'un fons de réserve, au nom de l'Association des 

copropriétaires, auprès de la Banque ING. 

9. 

Le fonds de roulement sera alimenté par des contributions des copropriétaires et visera à couvrir des 

frais, tels que le nettoyage, la minuterie, l'assurance de l'immeuble, etc. 

Le fonds de réserve sera aussi alimenté par des contributions des copropriétaires et visera à couvrir 

des frais exceptionnels, tels que des travaux. 

Point 10 de lordre du iour détermination de la contribution financière des coproerietaires au 
fonctionnementde l'association 

10. Al'unanimité, les copropriétaires chargent Monsieur DILLIES de déterminer, sous la forme d'un 
tableau Excell, la contribution financière de chaque co-propriétaire, en fonction de sa quote-part, dans 
les charges communes de la copropriété. 

Point 11 de l'ordre du jour: rénovation de la toiture du bâtiment pour vétusté (tuiles poreuses 

11. Monsieur BAKKACH indique aux copropriétaires qu'il dispose d'un devis pour la rénovation de la 
toiture. 

Les copropriétaires rappellent qu'il y a lieu d'utiliser des materiaux de qualit�. pour assurer une 
rénovation adéquate de la toiture 

A l'unanimité, les copropriétaires décident de discuter ce chantier à une assemblée générale ultérieure,
sur demande de l'un des copropriétaires 

Point 12 de 'ordre du jour rénovation des balcons/façade arriere pour des problemes d'infiltrations et 
vétusté des balustrades 

12. A lunanimité, les copropriétaires décident de remettre ce point à une assemblée gén�rale 
ultérieure 
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Point 13 de Irordre du jour : canalisations de décharge situées à la cave 

13. Les copropriétaires ne parviennent pas à un accord de principe, en raison des revendications de 

CERA-BAT, s'agissant d'une modification des millièmes. 

Monsieur DILLIES et Madame BENSTITOU rappelle à CERA-BAT que, tant que la répartition des 
millièmes reste inchangée, chaque co-propriétaire demeure tenu de participer financièrement aux 

travaux, à concurrence de ses millièmes. 

CERA-BAT suggère de faire appel à un expert reconnu, pour évaluer la situation générale de 
l'immeuble. 

En l'absence de compromis, le point est remis à une assemblée générale ultérieure.

Point 14 de l'ordre du jour mise aux normes de l'évacuation de la chaudi�re de Madame BENSTITOU 

14. Monsieur DILLIES informe l'assemblée générale de ce que, selon les informations dont il dispose, 

r'évacuation de la chaudière de Madame BENSTITOU ne serait pas aux normes. 

Madame BENSTITOU fait état de ce que, à sa connaissance, l'évacuation de sa chaudière est aux 
normes. 

Madame BENSTITOU demande à ce qu'il soit précisé dans quelle mesure ce point concerne 

l'assemblée générale, à défaut de toucher aux parties communes.

Point 15 de l'ordre du jour: rappel sur l'applicationdes rèqles de copropriété quant à la réalisation de 
travaux touchant auX parties communes 

15. Monsieur DILLIES rappelle les règles concernant les travaux, lorsqu'elles ont une incidence sur 

les parties communes.

La réunion est clôturée 

Pour Monsieur DILLIES 

Pour Monsieur BAKKACH 

Pour CERA-BAT 

Pour Madame BENSTITOU 
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